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Face à la prédation du frelon 
asiatique, les collectivités locales 
doivent accompagner la lutte
Christian Pons, président de l’UNAF
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Originaire d’Asie, le frelon  Vespa velutina nigrithorax  a été introduit en France de manière 
accidentelle au début des années 2000. Il a été formellement identifié pour la première fois 
dans le Lot-et-Garonne en 2004. •�������������������	������������	�������������������ƒ
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Ce frelon se distingue facilement du frelon européen Vespa crabro 
par sa taille et sa couleur caractéristique. L’adulte, plus petit que 
son cousin endémique, mesure environ 3 cm de long. Son thorax 
est brun foncé (d’où sa dénomination scientifique) et son abdomen 
présente des segments bordés d’une fine bande jaune orangé carac -
téristique. Ses pattes sont jaunes.

Depuis 2016, le frelon asiatique figure sur la liste européenne des 
espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union euro -
péenne. En France, la loi Biodiversité de 2016 vient préciser les me-
sures à mettre en œuvre contre ces espèces mais malheureusement, 
le dispositif est peu contraignant pour les autorités compétentes ���

(à savoir les préfets de département) et mal adapté aux enjeux de la 
lutte contre le frelon asiatique. A ce jour, ce contexte réglementaire 
n’a pas apporté de solution pour limiter son impact sur les abeilles, 
la biodiversité et l’apiculture.  Vespa velutina  

  Vespa crabro

Une espèce exotique envahissante
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Le frelon asiatique chasse les abeilles pour nourrir ses larves et sa -
tisfaire les besoins en protéines nécessaires à la croissance de sa co-
lonie. �����	�’�����
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��•� Paralysées, ces dernières ne vont plus prélever le nectar, 
le pollen et l’eau indispensables à leur survie et à leur bonne santé.

Pour l’apiculture, les dégâts sont considérables. Ce sont évidem -
ment des pertes de colonies, soit directement pendant la prédation, 
soit de manière plus fréquente pendant l’hivernage, car les ruches 
sont trop affaiblies en fin de saison. En 2020, année de pression 
record du frelon asiatique, de nombreux apiculteurs, notamment 
amateurs, ont préféré abandonner l’apiculture. Certaines années, 
la présence du frelon asiatique est telle que des zones entières ne 
peuvent plus accueillir de ruches. Ce sont aussi des coûts supplé-
mentaires pour l’apiculteur qui doit protéger et accompagner ses 
colonies face à ce prédateur.

Un redoutable prédateur pour les abeilles

Les impacts sur les pollinisateurs sauvages et la biodiversité
L’abeille mellifère n’est pas sa seule source de protéines. Il se nourrit 
d’abeilles sauvages, de guêpes  ainsi que d’autres pollinisateurs tels 
que les syrphes et les diptères. En zones agricoles et naturelles, les 
captures d’insectes se répartissent globalement ainsi : 1/3 d’abeilles 
et 2/3 d’autres insectes. En zone urbaine, ce ratio s’inverse • . •�����
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équipe de chercheurs italiens a confirmé ces effets sur l’entomofaune 
sauvage : « La présence de Vespa velutina génère un impact négatif 
sur certaines populations de pollinisateurs, comme certaines abeilles 
sauvages ou des espèces de papillons. Leur nombre dans une aire 
donnée décroît de manière significative en conséquence de l’augmen-
tation du nombre de nids de Vespa velutina »   .

Les impacts sur l’agriculture et le service de pollinisation 
L’arboriculture ou la viticulture peuvent également être touchées par le frelon asiatique, car pour leur propre 
alimentation, les frelons adultes se nourrissent de glucides qu’ils peuvent trouver sur les fruits. 
Ce sont également les impacts sur la pollinisation qui doivent inquiéter. Récemment, une équipe universitaire •  a 
tenté de chiffrer l’impact économique de cette espèce exotique sur la pollinisation. Partant du fait que le service 
annuel de pollinisation rendu par les insectes à l’agriculture est estimé en France à 2 milliards d’euros par an †, ils 
ont évalué qu’une baisse de 5 % du service de pollinisation induite par le frelon présent sur la moitié du territoire 
aurait un coût de 50 millions d’euros. �‹����
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Au-delà de l’agriculture stricto sensu,  Vespa velutina  est également attiré par les ports de pêche et les lieux 
d’ostréiculture et il peut représenter une gène pour ces activités, tout comme pour les stands de poisson et de 
viande sur les marchés de plein air. Les boulangeries-pâtisseries se plaignent dans certaines régions de sa pré -
sence sur les étals. C’est aussi une problématique pour la SNCF et le Réseau Transport d’Electricité du fait de la 
présence gênante de nids.
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Un enjeu de protection des populations
Lorsqu’il chasse ou butine, le frelon ignore 
l’être humain. En revanche, à proximité des 
nids, il peut se montrer extrêmement agres -
sif. Les colonies comptent souvent de très 
nombreux individus et les attaques peuvent 
être massives. Si la majorité des nids sont 
haut perchés dans les arbres, il n’est pas 
rare d’en recenser dans une haie, sous le 
toit d’une sous-pente, dans une embrasure 
de porte ou collés à un compteur d’eau. 
Quelques piqûres suffisent à provoquer une 
hospitalisation et comme la presse régio -
nale le rapporte régulièrement, on déplore 
malheureusement plusieurs décès du fait de 
frelon asiatique. 

Avant toute taille de végétaux ou travaux de 
toiture, il est ainsi recommandé aux adminis -
trés, aux professionnels en charge de l’entre -
tien des espaces verts (jardiniers municipaux, 
élagueurs, paysagistes...) d’inspecter l’envi -
ronnement pour repérer les mouvements 
d’insectes.�•����������������������������
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Des travaux universitaires (Barbet-Massin et al., 2020) ont tenté 
de chiffrer les coûts du développement du frelon en les compa -
rant aux coûts de la lutte. Pour l’apiculture, les chercheurs esti -
maient les impacts annuels à 3 millions d’euros à une époque 
où le frelon n’avait colonisé que la moitié de la métropole. Au -
jourd’hui, ces impacts seraient plutôt de 5,4 millions d’euros. 
Pour la pollinisation, l’impact serait de 80 millions d’euros par an. 
Tandis que les coûts de la lutte actuelle, fondée principalement 
sur la seule destruction des nids, pourraient atteindre près de  
12 millions d’euros chaque année. Les chercheurs concluent que 
bien que peu affinées, ces évaluations montrent que les coûts de la 
prolifération dépassent largement les coûts de la lutte et que cette 
dernière devrait être intensifiée.
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1 �  Sensibiliser les citoyens et acteurs locaux pour enclencher 
une dynamique locale 

1 £�sensibiliser
����
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2  £�piéger
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3  £�détruire les nids
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Comme décrit précédemment, la problématique du frelon asiatique 
concerne tout un chacun, du fait de ses impacts sur les abeilles, sur 
la biodiversité, sur l’agriculture et la pollinisation, sans oublier ses 
dangers pour les populations. 
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Cela prendra la forme d’évènements d’information à destination 
des administrés. L’objectif de ces réunions est de �������
���
� ����
�������•����€�����
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N’hésitez pas à vous appuyer sur les apiculteurs pour l’organisation 
de ces évènements. Il est recommandé de convier les acteurs du 
territoire impactés par le frelon ou qui peuvent être associés à la 
lutte et à la détection des nids : agriculteurs, services des espaces 
verts, secteur du tourisme (camping...), pompiers, clubs de randon -
née, associations de chasseurs, paysagistes et élagueurs, etc. 

De tels évènements peuvent également avoir lieu en visioconfé -
rence. Il est aussi recommandé de communiquer vers vos administrés 
au travers de vos supports de communication habituels et notam -
ment les bulletins d’information. 

LES PILIERS DE LA LUTTE



AGIR  : UN PLAN DE LUTTE À L’ÉCHELLE DE LA COLLECTIVITÉ �� ����������������  �� GUIDE PRATIQUE �� 11

•¤‰•Š˜�•Š¥¤‰�›��‰­�›¦‰‹‚¥§�­��¤•‹�­�›‹‰•��­� PAYS-BASQUE 

«� On retrouve dans le Pays-
Basque plusieurs facteurs favori-
sant le prolifération du frelon�: 
des cours d’eau et de nombreuses 
habitations qui permettent 
d’abriter les nids primaires. 
Nous protégeons nos ruchers 

avec des muselières, des grillages, etc. mais cela ne su�t 
pas. Autour de nous, nous observons des petits apicul-
teurs qui jettent l’éponge. Nous avons besoin du soutien 
des élus. Jusqu’à aujourd’hui, certaines municipalités 
ou communautés de communes �nancent totalement 
ou participent à la destruction des nids sur les domaines 
public et privé. C’est une bonne chose mais là encore, 
cela n’est malheureusement pas à la hauteur des capa-
cités de prédation phénoménale de Vespa velutina. A�n 
d’intensi�er la lutte et de la coordonner à plus grande 
échelle, nous avions besoin d’enclencher une dynamique 
locale. Nous avons donc proposé à nos élus l’organisation 
d’une réunion publique, ouverte aux élus locaux et aux 
citoyens. Nous avions également convié les élagueurs, pay-
sagistes, les pompiers, le Réseau de Transport d’Electricité 
(lui aussi gêné par la présence de nids sur les pylônes), les 
chasseurs, des représentants du secteur touristique.

La réunion s’est déroulée �n 2019 à Urt, village près de 
Bayonne de 2  300 habitants. Au total, 130 personnes 
ont fait le déplacement et parmi eux une dizaine de 
maires ainsi que la députée Florence Lasserre. Au cours 
de cette réunion publique, di�érents acteurs sont interve-
nus sur la reconnaissance de Vespa velutina, ses impacts 
et les moyens de lutte. Et nous avons �nalement ouvert la 
discussion sur comment travailler ensemble pour mieux 
coordonner les actions. 
Dans le cadre de séances de travail, nous œuvrons au-
jourd’hui avec les communes à la mise en place d’une 
stratégie pour coordonner le piégeage et être plus e�cace 
dans la détection des nids a�n de les détruire plus sys-
tématiquement. Nous travaillons à une �che de recom-
mandations sur le piégeage de printemps. Collectivement, 
nous allons mobiliser la Communauté d’Agglomération 
du Pays Basque a�n qu’elle s’engage dans la lutte. Nous 
avons donc devant nous des perspectives encourageantes, 
mais ce n’est que le début. »

Le Pays-Basque est une région très infestée par le frelon asiatique, au point que dans certaines zones, il est devenu 
impossible de pratiquer l’apiculture. C’est aussi un réel problème pour la sécurité des professionnels des espaces 
verts : élagueurs, paysagistes, etc. Sollicités par les apiculteurs, les élus ont soutenu et participé activement à l’orga-
nisation d’une réunion publique d’information. 
•���•�Š���•…������
�
���…�����������œ������
…����
�����������••••…��	��������•

Cathy Tassy, apicultrice

« J’ai été maire pendant douze ans 
et vice-président en charge de l’en-
vironnement de la communauté de 
communes du Pays de Hasparren. 
A ce titre, je me suis engagé dans la 
lutte contre le frelon asiatique. Pen-
dant plusieurs années, nous avons 
encouragé le piégeage de printemps 
en distribuant à nos concitoyens des 

pièges aussi sélectifs que possible fabriqués par un ESAT. 
Nous avons aussi créé un réseau de bénévoles formés à la 
destruction des nids et indemnisés dans leurs frais et dé-
placement par la collectivité. Lorsqu’en 2017, s’est créée 
la Communauté d’Agglomération du Pays Basque (qui a 
réuni 10 intercommunalités et 158 communes), ces préro-
gatives n’ont pas été reprises. Aussi, on observe aujourd’hui 

Lucien Betbeder, maire de Mendionde jusqu’en 2020 et ancien vice-président d’intercommunalité 
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sur notre territoire un dé�cit de coordination et de moyen 
dans la lutte contre le frelon asiatique. Il était indispen-
sable de relancer une dynamique locale. Les administrés, 
dont les apiculteurs professionnels et amateurs, interpellent 
les élus sur ce sujet et attendent de l’action. L’initiative des 
apiculteurs pour mieux coordonner la lutte est très bienve-
nue et en tant que maire, je l’ai soutenue en témoignant 
dans la réunion publique et en m’engageant par la suite 
dans les réunions de travail aux côtés d’autres élus. La 
dynamique est lancée et le travail doit se poursuivre pour 
construire collectivement un plan de lutte, a�n de préserver 
nos abeilles. »

¨�‚�
���
��������…�
���
���������
����
����
�����
������
����������������
�����“¡��������•�¥
�“�������
�����
�

��
�����€��
����
�����	���

�•�©��



12 �� GUIDE PRATIQUE �� ������������������  AGIR  : UN PLAN DE LUTTE À L’ÉCHELLE DE LA COLLECTIVITÉ

2 �  Coordonner le piégeage de printemps sur le territoire 

UNE MÉTHODE INCONTOURNABLE ET EFFICACE POUR RÉDUIRE LE NOMBRE DE NIDS ET PROTÉGER 
LES RUCHERS 

Avec l’arrivée de l’hiver, la plupart des individus présents dans un nid de frelons asiatiques meurent. Seules les 
femelles fondatrices survivent. Un seul nid à la capacité de générer plusieurs centaines de fondatrices. Elles 
se mettent en hivernage dans des endroits abrités et émergent au début du printemps, vers mi-février, afin  
de fonder de nouvelles colonies. ��� �	������ ��� ��	������ ��� �
�������� ����� €� �����
�
� ���� “�����
������
�¡�����
�����
�
����
���
���������������
���������•�
La méthode est pratiquée depuis de nombreuses années par les apiculteurs. Dans certains territoires, elle se fait 
de manière coordonnée avec le soutien des élus. Réalisée en complémentarité avec la destruction des nids et la 
protection des ruchers, la méthode permet de protéger efficacement les colonies d’abeilles.  
Cette efficacité, un temps contestée faute de données scientifiques, a été récemment étayée par une étude menée 
par l’ITSAP de 2016 à 2019 sur trois départements français � .�¥
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MÉMO
POUR UN PIÉGEAGE DE PRINTEMPS  
EFFICACE ET LIMITANT LES PRISES 
D’INSECTES NON-CIBLES

Dans quelles zones ?
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Quel piège ? 
����	…†���
���	����•������€©€���œž�ª•������Œ�«�
�„�•�•	
�

	�	��•��

��	��•�
����	�
�	�
�•��
�
�
�••	���
ƒ���
��••���������•�	���
�����
�����
�•�������•�
����
�†�

����†����
•†��„	��
�
�
�„	���������
‘�•��

Quel appâts ?
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1 - Le type de piège
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2 - L’appât 
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„	������•«�� Exemples : 1) 2/3 de bière alcoolisée + 1/3 de sirop 
de fruits rouges (cassis, framboise, etc.) ; 2) panaché avec 
léger rajout de vin blanc (un minimum d’alcool est nécessaire 
pour repousser les abeilles).

3 - L’entretien du piège
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4 - Où piéger ?
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5 - Quand piéger ?
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UN PIÉGEAGE À RÉALISER DE MANIÈRE ENCADRÉE
Une méthode incontournable et efficace pour réduire le nombre de nids et protéger les ruchers



 

1 - Pourquoi coordonner le piégeage ?
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COMMENT METTRE EN PLACE UN PLAN DE PIÉGEAGE SUR LE TERRITOIRE ? 

3 - Quelle échelle de coordination ?

‰���� 
������������ ��� ����
�� ��� �
���� ��� �
��� €�

�	���

���	��
�������
�•� ������•������•��
•����‘���
���
����
���•�������Œ�•
•�����•�
���•­�	���
�ˆ�•¦•��•��
•��	„������
���•
••��•��	
�
�����
�•��	
�
�
�������	�•
†��†��•����	���•�
����•��
�	„����•��“•�•	���•�������•��
�	�†��†���

�	�•��
�„
����•������•���ƒ�����������•

�•	���	
��
•�„…���
•	�“•	��ƒ�	��
�����


	����•�����•������������•������	„����
•�����•
••�������•��•
••���
�
��•�����•
••�����

2 - Comment mettre en place la coordination ?
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4 -  L’importance de la continuité du plan  
de piégeage
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LE PLAN DE LUTTE DU MORBIHAN EN QUELQUES LIGNES 
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«�Dans mes activités de parlemen-
taire, je travaillais en collaboration 
étroite avec les apiculteurs sur les 
pesticides et les néonicotinoïdes. En 
2013-2014, le frelon asiatique est 
devenu un véritable �éau pour les 
abeilles dans le Morbihan. J’ai donc 
proposé de lancer une ré�exion sur 
le sujet, en organisant une réunion 
générale d’information, pour envi-

sager collectivement les réponses à apporter. Nous avons per-
çu un réel intérêt des communes�: l’Association des maires 
du Morbihan a répondu présente et de nombreux maires 
s’étaient déplacés. Lors de cette réunion, nous avons reçu un 
exposé de la problématique et étudié les méthodes de lutte, 
tant la destruction des nids que le piégeage de printemps.  

J’ai proposé de mettre en place une sorte d’observatoire 
citoyen départemental. De part mon expérience de maire, 
il me semblait essentiel que chaque commune désigne un 
référent municipal, qui serait en charge d’informer les ad-
ministrés sur les périodes de piégeage, les appâts, etc. Soit 

une personne directement issue du conseil municipal, soit 
en déléguant ce rôle à une personne engagée en la matière. 
Cet engagement des communes donnait une dimension 
o�cielle à la lutte. La mayonnaise a bien pris car les com-
munes ont vraiment joué le jeu.
Nous avions aussi besoin d’un organisme technique pour 
mettre en œuvre un suivi documenté et rigoureux, di�user 
les bonnes recommandations. La FDGDON était déjà im-
pliquée sur le sujet et il nous a semblé naturel de lui con�er 
la coordination du plan au niveau départemental. Elle 
continue aujourd’hui de jouer ce rôle, organise des compte-
rendus de campagne de lutte, des réunions annuelles, etc.
Au départ, nous avons tâtonné et au �l du temps, nous 
avons a�né les méthodes et recommandations. In �ne, 
c’est une véritable expertise collective qui a émergé.  Au-
jourd’hui, la quasi-totalité des communes sont engagées 
dans le plan, avec la FDGDON et les apiculteurs. Une 
véritable co-construction dans laquelle chacun a joué son 
rôle. Nous sommes d’autant plus satisfaits que ce travail 
a donné des résultats très positifs. Nous pouvons être �ers 
d’avoir mis en place une véritable politique participative 
de lutte contre le frelon.�»
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Depuis 2015, dans le Morbihan, collectivités locales et apiculteurs travaillent ensemble avec l’aide 
de la FDGDON* à la mise en œuvre d’un plan de lutte associant piégeage de printemps et destruc-
tion des nids. Ce département précurseur en matière de lutte contre le frelon a prouvé qu’une lutte 
coordonnée pouvait rendre supportable la présence du frelon asiatique. 

Joël Labbé, sénateur du Morbihan, a joué un rôle déterminant dans la mise en place de ce plan.
Il témoigne.

LE MORBIHAN ,�¢˜ˆ•�˜•­�˜�›��‰�¢�‹‰�›ˆ¢‹˜Š­‚­‰Š‹��›­���ŠŠ­�
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LE PIÉGEAGE DE PRINTEMPS EN QUESTION

L’argument de la non-efficacité ne tient plus

On peut lire çà et là que le piégeage ne devrait pas être pratiqué car il ne serait pas efficace. 
C’est un argument qui a régulièrement été avancé par le Muséum National d’Histoire Natu -
relle, en se fondant sur des expériences de piégeage de guêpes proches de frelon asiatique. 
Les apiculteurs observaient pourtant une efficacité de la méthode et une réduction de la 
prédation sur les ruchers. Une étude a donc été commandée par le Ministère de l’Agricul -
ture pour évaluer cette efficacité pendant quatre ans sur trois territoires différents (Morbi -
han, Vendée, Pyrénées-Atlantique). Les premiers résultats de l’étude ‡ ont été présentés fin 
2020 à la filière de l’apiculture et ils confirment les constatations de terrain : le piégeage 
de printemps des fondatrices de frelon asiatique est bel et bien efficace pour réduire le 
nombre de nids et la pression sur les ruchers, dans la mesure où il est répété sur plusieurs 
printemps successifs. 

Un piégeage non sélectif 

C’est indéniable, le piégeage de printemps ne permet pas de piéger uniquement le frelon 
asiatique. Les apiculteurs sont eux-mêmes très sensibles à cette problématique et préfé -
reraient disposer de pièges sélectifs et efficaces mais cela n’existe pas pour le moment. Ils 
espèrent que la recherche avancera rapidement sur ce sujet. 
Dans l’attente d’un piège efficace et sélectif, que faire alors ? Les dispositifs de protection 
des ruchers restent bien insuffisants pour faire face au raz-de-marée de frelons asiatiques 
et il est très difficile de détecter les nids de frelon. L’apiculteur doit-il se résigner à aban -
donner l’apiculture ? Est-il possible de laisser toute une filière seule face à ce prédateur ? 
On parle de pièges certes non sélectifs mais dont les impacts sont sans commune mesure 
avec les usages d’insecticides à large spectre utilisés par d’autres filières agricoles. 

Quid des impacts du développement du frelon sur les pol -
linisateurs sauvages ?

Pour� répondre totalement à l’impact du piégeage sur l’entomo -
faune, nous devons nous interroger sur la comparaison des impacts 
de cette technique avec les impacts de la prolifération des nids de 
frelon sur les populations d’insectes. A ce propos, il n’existe pour le 
moment aucune réelle étude comparative. On sait néanmoins : 
>  qu’en zone agricole et naturelle, le bol alimentaire du frelon 

asiatique est constitué pour 1/3 d’abeilles et pour 2/3 d’insectes 
sauvages�•  �

>  que d’après des chercheurs italiens, « La présence de Vespa velu-
tina génère un impact négatif sur certaines populations de polli -
nisateurs, comme certaines abeilles sauvages ou des espèces de 
papillons. Leur nombre dans une aire donnée décroît de manière 
significative en conséquence de l’augmentation du nombre de 
nids de Vespa velutina »�� .
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3 � Encourager et participer à la destruction des nids

UN OUTIL INDISPENSABLE DE LA LUTTE, À CONDITION DE 
DÉTECTER LES NIDS
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�������•  Au plus fort de la prédation du fre -
lon asiatique, en été, les nids sont dissimulés derrière les feuillages 
des arbres, parfois dans les haies. Ils ne sont découverts qu’à la 
chute des feuilles lorsque l’activité dans le nid est quasi-nulle, alors 
qu’il devient moins pertinent de les détruire. 
Malgré les efforts de plusieurs équipes de recherche, il n’existe pour 
le moment aucune méthode prête à l’emploi pour retrouver les nids 
en plein été. Néanmoins, dans certaines circonstances, on peut 
s’apercevoir de la présence d’un nid. Se pose alors la question de sa 
destruction. 

NIDS PRIMAIRES ET NIDS SECONDAIRES

Le frelon asiatique pourra construire consécutivement deux nids en 
cours de saison : un nid primaire et un nid secondaire. Le nid primaire 
est construit par la fondatrice en sortie d’hibernation. Il se situe géné -
ralement à faible hauteur, dans des endroits protégés de la pluie. 
Si la localisation ne permet pas la croissance du nid, les ouvrières 
vont créer un nid secondaire pour permettre le déménagement de 
la colonie, plus haut, dans un arbre par exemple. Le volume d’un nid 
secondaire peut aller jusqu’à 80 cm de diamètre. 
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LA DESTRUCTION DES NIDS : OBLIGATOIRE ? 
À LA CHARGE DE QUI ?

La réglementation n’est à ce jour pas très contraignante en matière 
de lutte contre les espèces exotiques envahissantes. En vertu du code 
de l’environnement �• , l’État « peut procéder ou faire procéder à la cap -
ture, au prélèvement, à la garde ou à la destruction des spécimens de 
cette espèce [exotique envahissante] ». Dans les faits, peu de préfets 
se sont saisis de la problématique du frelon asiatique. 

Pour ce qui est des collectivités locales, leur seule obligation légale est 
la suppression des nids de frelons asiatiques dans les espaces publics 
dont elles sont gestionnaires �  . Dans la plupart des cas, la destruction 
des nids de frelons asiatiques ne relève pas des missions des SDIS 
(pompiers), sauf si l’opération vise à faire cesser un péril imminent 
comme intervenir dans une cour d’école en période scolaire. 

In fine, il reviendra dans la très grande majorité des cas au proprié -
taire du terrain sur lequel se trouve le nid de décider de faire détruire 
ou non le nid et de financer cette opération. 
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QUI PEUT DÉTRUIRE UN NID ET COMMENT ?  
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Si péril imminent sur un espace de collectivité, il reviendra au SDIS 
d’intervenir.  Quand ? La destruction doit être réalisée lorsque tous 
les individus sont présents dans la colonie, au lever du jour, au crépus -
cule ou de nuit – jusqu’au mois de novembre.

COMMENT ENCOURAGER ET PARTICIPER À LA DESTRUCTION DES NIDS ?

1 - Améliorer la détection des nids : la sensibilisation 

Pour détruire un nid, il faut déjà le détecter. Sensibiliser 
la population et les acteurs de terrain à la présence du 
frelon, à sa reconnaissance et à ses impacts permettra 
de recueillir plus de signalement de la présence de nids 
et d’avantage d’opportunités de les détruire. Il convien -
dra de sensibiliser spécifiquement les associations de 
chasseurs, les club de randonnées, les élagueurs et pay-
sagistes, les propriétaires de camping, etc.

2  - Réduire les coûts de la destruction pour les 
propriétaires et les municipalités ou communautés 
de communes

Le prix de la destruction des nids est parfois prohibitif 
et peut décourager un propriétaire de faire détruire un 
nid. Plusieurs solutions ont été mises en place dans dif -
férents territoires pour réduire ces coûts et ainsi, encou -
rager la destruction. 
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En Dordogne, l’ASE (Association de Sauvegarde de l’En-
vironnement) rassemble une trentaine de bénévoles 
qui assurent la destruction des nids. Elle n’intervient 
que sur le territoire des collectivités adhérentes, gratui -
tement sur le domaine public et pour 25€ chez les par -
ticuliers. Les communes adhèrent pour un prix fixé en 
fonction du nombre d’habitants (0,19€/habitant). Ces 
sommes permettent de participer à l’achat de matériel 
de destruction. 
En Gironde, le Groupement de Défense Sanitaire Apicole 
a formé plus de trente apiculteurs pour la destruction 
des nids. Ces derniers encouragent les propriétaires 
à verser un dédommagement pour couvrir les frais de 
matériel et de déplacement �• . 
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De nombreuses collectivités décident de financer au 
moins partiellement les destructions. Elles négocient 
avec les désinsectiseurs des conventions d’intervention 
et d’encadrement des prix. Le propriétaire qui découvre 
un nid sur son terrain le signale au contact-référent de la 
collectivité qui vérifiera qu’il s’agit bien d’un nid de frelon 
asiatique. La liste des désinsectiseurs conventionnés est 
ensuite transmise au propriétaire pour l’intervention du 
désinsectiseur. Le remboursement du propriétaire de la 
part prise en charge par la collectivité est ensuite réa -
lisé sur facture. C’est ce qui est pratiqué dans certains 
départements et dans de nombreuses communautés de 
communes et municipalités. 
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3 - Un point focal pour le signalement des nids 

Pour permettre aux administrés de signaler la présence 
d’un nid, certains territoires ont choisi de diffuser un nu -
méro de téléphone, d’autres de désigner un référent mu -
nicipal chargé de se déplacer pour confirmer la présence 
du nid et de transmettre les informations pour le rem -
boursement de la part prise en charge par la collectivité.  
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Christophe Morgo, maire de Villeveyrac, vice-président du département de l’Hérault délégué à 
l’environnement, témoigne de l’action sur son territoire. 
��
«��Que ce soit au niveau de la commune ou du département, nous avons souhaité intervenir pour 
lutter contre cette espèce exotique envahissante. Car le frelon est un prédateur pour les abeilles 
mais aussi une menace pour la biodiversité sauvage et les autres pollinisateurs. 
A l’échelle de la commune, nous communiquons chaque année sur le frelon asiatique dans le cadre 
de notre bulletin municipal. Et depuis cinq ans désormais, nous participons à la destruction des 
nids, sur les domaines public et privé. En 2020, le frelon asiatique était très présent�: nous sommes 
intervenus avec un désinsectiseur pour la destruction de douze nids, ce qui a représenté un budget 
non-négligeable. Les années précédentes, le nombre de nids signalé était moindre. Ces variations 
de quantités de nids sont également liées à la sensibilisation croissante de nos administrés à la 
reconnaissance des nids. Nous poursuivrons ces interventions dans les années à venir. Et nous sou-
haitons mieux communiquer vers nos concitoyens sur les moments où il reste opportun de détruire 
des nids. Car détruire un nid au mois de janvier n’est plus pertinent puisqu’aucun individu de 
frelon ne s’y trouve. 
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Au niveau du département, nous avons déployé un Plan Abeille. Il s’agit d’accompagner la plan-
tation de 28 000 arbres mellifères couplée à la sensibilisation des écoles et de mettre en place des 
jachères mellifères et faunistiques. Nous soutenons aussi le secteur apicole en accompagnant par 
exemple un projet de miellerie collective porté par le syndicat de l’Abeille Héraultaise au sein d’un 
lycée agricole. Sur le frelon asiatique, nous sommes sur le point de conclure un partenariat avec la 
fédération de la pêche du département, a�n de mettre à leur disposition un outil de signalement 
des nids. Les pêcheurs sont de �ns observateurs des environnements des cours d’eau et il nous sem-
blait important de leur permettre de s’associer à cette lutte collective.��»
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FRELON ASIATIQUE   

UNE PROBLÉMATIQUE 
D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Une espèce exotique envahissante

Un redoutable prédateur  
pour les abeilles

Les impacts sur les pollinisateurs 
sauvages et la biodiversité

Les impacts sur l’agriculture 
et le service de pollinisation

Un enjeu de protection 
des populations

FRELON ASIATIQUE 

AGIR : UN PLAN 
DE LUTTE 

À L’ÉCHELLE DE 
LA COLLECTIVITÉ 

Sensibiliser les citoyens et les acteurs locaux 
pour déclencher une dynamique locale

Coordonner le piégeage de printemps sur le territoire

Encourager et participer à la destruction des nids

FRELON ASIATIQUE 

ANNEXES
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